
   
 
 

 
 

1 / 2 

Communiqué de presse 13 septembre 2024 
 
 
 

Renforcer la production et les bases de production 
Outre les affaires statutaires, l'ordre du jour de l'assemblée annuelle de la CDCA comportait pas moins de trois 
affaires en rapport avec la base de production « sol » : la révision de la loi sur l'aménagement du territoire 
(LAT2) et son ordonnance, l'orientation future de la politique agricole 2030 et la révision partielle de la loi fédé-
rale sur le droit foncier rural (LDFR). Dans ces trois dossiers, la CDCA demande la protection des terres agricoles 
et le renforcement de la production alimentaire, deux préoccupations majeures des directeurs cantonaux de 
l'agriculture. 
 

La loi sur l'aménagement du territoire (LAT) révisée par le Parlement 
souligne une fois de plus la valeur des terres agricoles. En effet, le pré-
ambule de la LAT mentionnant désormais l'article 104a de la Constitu-
tion fédérale relatif à la sécurité alimentaire, l'aménagement du terri-
toire doit désormais lui aussi se mettre au service de la sécurité alimen-
taire. La CDCA s'engage avec force en faveur des terres cultivables en 
tant que base de production agricole et demande que l'obligation de 
ménager les terres cultivables, inscrite dans la LAT et adoptée par le Par-
lement, soit encore mieux ancrée dans l'ordonnance sur l'aménagement 
du territoire (OAT). La priorité accordée à l'agriculture dans la zone agri-
cole doit notamment être mieux définie. La LAT vise en outre à stabiliser 

le nombre de bâtiments et l'imperméabilisation des sols en dehors des zones à bâtir. « C'est aussi et surtout pour 
remplir sa contribution au mandat constitutionnel de l'art. 104a Cst. que le développement des constructions des 
différentes exploitations agricoles doit correspondre aux besoins. La priorité accordée aux constructions et instal-
lations agricoles est donc essentielle », a déclaré Stefan Müller, conseiller d’Etat du canton d'Appenzell Rhodes-
Intérieures et président de la CDCA.  

Focalisation sur la production alimentaire 
La CDCA exige également que l'orientation future de la politique agricole 2030 soit axée sur la primauté des objec-
tifs de l'art. 104 de la Constitution fédérale. L'agriculture suisse doit contribuer de manière substantielle à la sécu-
rité alimentaire ; c'est pourquoi l'accent doit à nouveau être mis sur la production de denrées alimentaires. La 
CDCA considère les exploitations agricoles familiales comme la base de cette production. La réflexion sur l'en-
semble de l'économie agricole et alimentaire est indissociable de cette approche. « Les étapes en amont et en aval 
des chaînes de valeur ajoutée, jusqu'à la consommation, doivent être davantage mises à contribution », fait remar-
quer Stefan Müller. Troisième élément central de la future politique agricole, le cadre réglementaire des paie-
ments directs doit enfin être simplifié. Et pas seulement pour les agriculteurs, mais aussi pour l'exécution dans les 
cantons. Les chances offertes par la numérisation doivent être utilisées à cet effet. 

Ne pas édulcorer le droit foncier 
Le sol en tant que base de production était au centre d'un autre objet discuté par les membres de la CDCA : la révi-
sion partielle de la loi fédérale sur le droit foncier rural (LDFR). Dans une motion de la Commission de l'économie 
et des données du Conseil des Etats (CER-E), le Parlement charge le Conseil fédéral de renforcer l'exploitation per-
sonnelle, la position des époux ainsi que l'entrepreneuriat dans la LDFR. La CDCA réaffirme que le droit foncier ru-
ral doit être maintenu dans ses grandes lignes en tant qu'élément central du droit civil visant à garantir les bases 
de production. Des modifications ciblées, adaptées aux besoins actuels, doivent être soigneusement formulées. La 
LDFR a pour but de promouvoir la propriété foncière paysanne et donc les exploitations familiales, et d'empêcher 
la spéculation sur les terres agricoles. Stefan Müller est convaincu que « l'ajout de nouvelles prescriptions et dispo-
sitions diluerait l'objectif et l'effet de la loi ». 
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Renseignements complémentaires : 
Stefan Müller, président de la CDCA et conseiller d’Etat canton d'AI 
Téléphone G 071 788 95 80 ; courriel stefan.mueller@lfd.ai.ch 
 
Roger Bisig, secrétaire général de la CDCA 
Téléphone 031 320 11 52 ; courriel roger.bisig@ldk-cdca.ch 
 
 

C'est la CDCA : 

La « Conférence des directeurs cantonaux de l'agriculture » (CDCA) réunit les membres des gouvernements res-
ponsables de l'agriculture des 26 cantons et de la Principauté du Lichtenstein. La CDCA s'engage en faveur d'une 
politique agricole suisse et de la promotion de conditions-cadres optimales pour l'agriculture productive et pay-
sanne. Elle encourage la collaboration entre les cantons, avec la Confédération et avec les organisations qui défen-
dent les intérêts agricoles ou qui traitent de questions concernant l'agriculture. www.ldk-cdca.ch 
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